
A l’attention des directrices et directeurs,  

Bonjour,  

1) Je vous prie de trouver ci-après les échéances fixées relatives à la constitution ou 

l’actualisation des Plans Particuliers de Mise en Sureté (PPMS) :  

Les PPMS doivent pouvoir être rédigés et/ou actualisés et transmis aux services de la DSDEN pour le 

30 septembre (vous pouvez adresser les documents par mél à Mme Karen DOUAY, conseillère de 

prévention : Karen.Douay@ac-nantes.fr ).  

Pour rappel, il convient d’organiser en cours d’année trois exercices de type PPMS, dont un exercice 

« attentat-intrusion » si possible avant la Toussaint. Il est essentiel d’associer les personnels des 

temps périscolaires à au moins un de ces trois exercices, voire d’organiser en accord avec la mairie 
un exercice sur le temps périscolaire

i
. 

2) Par ailleurs, la réunion de rentrée avec les parents (au plus tard avant la fin de la troisième 

semaine suivant la rentréeii) auprès desquels il convient de présenter les dispositions prises 

concernant la sécurité dans et aux abords de l’école peut valablement se tenir en présence 

d’un représentant de la commune. 

« Informer les parents d’élèves lors des réunions de rentrée, si possible en présence d’un élu local ou 
d’un de ses représentants et, en fonction de leur disponibilité, d’un représentant des forces de l’ordre. 
Il s’agit d’expliquer ce qui est organisé et de rassurer »

iii
.  

 

3) Il y a lieu de rappeler l’importance de conduire également les exercices d’évacuation 

incendie.  

Selon la règlementation en vigueur, des exercices d’évacuation incendie doivent avoir lieu chaque 

trimestre dans les écoles. Le premier exercice doit être réalisé dans le mois qui suit la rentrée scolaire. 

 

Demeurant disponible pour toute question, 

Bien cordialement, 

Emmanuel JACOB  

Assistant de prévention 

Circonscription Mayenne Nord-Ouest  

 

                                                           
i
 Extrait du guide Sécurité des écoles-guide du directeur d’école 
ii
 Extrait de la circulaire n° 2006-137 du 25-8-2006 

iii Extrait du guide Sécurité des écoles-guide du directeur d’école 
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